



	RÈGLEMENT DE LA CONSULTATION


 
MARCHÉ PUBLIC DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES







	Marché d’assistance technique à maître d’ouvrage 
(ATMO) pour la construction et rénovation de la PEP du Centre Pénitentiaire de St Etienne La Talaudière


 
Date et heure limites de réception des offres :
Vendredi 31 juillet 2026 à 17 :30









DIRECTION INTERREGIONALE DES SERVICES PENITENTIAIRES AUVERGNE RHONE ALPES
Département des Affaires immobilières de Lyon 
19 Rue Crépet
CS 70607
69366 LYON


	L'ESSENTIEL DE LA PROCÉDURE

	

	Objet
	Marché d’assistance technique à maître d’ouvrage (ATMO) pour la construction et d'une rénovation de la PEP du CP St Etienne

	

	Mode de passation
	Appel d'offres ouvert

	

	Type de contrat
	Marché public

	

	Délai de validité des offres
	120 jours

	

	Forme de groupement
	Groupement conjoint avec mandataire solidaire

	

	Variantes
	Sans

	

	PSE
	Sans

	

	Clauses sociales
	Avec

	

	Clauses environnementales
	Avec

	

	Durée / Délai
	4 ans

	

	Visite sur site
	Sans
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[bookmark: ArtL1_RC-2-A2][bookmark: _Toc231833574]1 - Objet et étendue de la consultation
 
[bookmark: ArtL2_RC-2-A2.1][bookmark: _Toc231833575]1.1 - Objet
La présente consultation concerne :
Marché de prestations intellectuelles pour la programmation d'une rénovation de la PEP du CP St Etienne

La programmation portera sur l'ensemble du projet de construction et réhabilitation de la PEP en vue de la mise au point des documents contenant l'ensemble des informations nécessaires à la consultation des acteurs de la conception-réalisation envisagés.
Le présent Règlement de consultation concerne la passation du marché de programmation et d’assistance technique à Maîtrise d'ouvrage pour la construction et d'une rénovation de la PEP du CP St Etienne.
Il comporte notamment :
- La programmation sur l'ensemble du projet de construction de la nouvelle PEP et réhabilitation de l’ancienne PEP en vue de la consultation des concepteurs-constructeurs-aménageurs.
- L’assistance technique à maîtrise d’ouvrage (ATMO) lors de la passation et de l’exécution du marché de conception-construction-aménagement sur cet objet. Cette mission s’étend jusqu’au suivi de la période de garantie de parfait fonctionnement.
La mission d’ATMO portera sur l’ensemble des éléments permettant d’aboutir à un parfait et complet achèvement des travaux pour atteindre les objectifs fixés.
L’attention des candidats est attirée sur les points fondamentaux qui doivent les guider dans l’élaboration de leur offre puis tout au long de la mission du Titulaire. Ils devront tout particulièrement prendre en compte les points suivants :
- La rédaction et la constitution du dossier de consultation des concepteurs-réalisateurs-aménageurs, la partie administrative étant réalisée par la DISP de Lyon
- La maitrise des délais et des coûts de l’opération, notamment les travaux en site pénitentiaire occupé ;
- Le respect du programme et ses évolutions ;
- Le suivi des travaux, des étapes de réception, ainsi que durant la période des garanties ;
- La prise en compte de fortes contraintes du site (sûreté de l’établissement, contraintes d’accès, continuité de fonctionnement, des équipements techniques et de sûreté) nécessitant une réflexion précise sur la planification possible des travaux en coopération avec l’Etablissement.

Lieu(x) d'exécution :
Les travaux se dérouleront sur le site de la Maison d'Arrêt de St Etienne La Talaudière (42355). Les prestations seront donc menées sur site, mais aussi accompli à la DISP de Lyon.

[bookmark: ArtL2_RC-2-A2.3][bookmark: _Toc231833576]1.2 - Mode de passation
La procédure de passation utilisée est : l'appel d'offres ouvert. Elle est soumise aux dispositions des articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la commande publique.
[bookmark: ArtL2_RC-2-A2.4][bookmark: _Toc231833577]1.3 - Type et forme de contrat
Il s'agit d'un marché ordinaire.
[bookmark: ArtL2_RC-2-A2.5][bookmark: _Toc231833578]1.4 - Décomposition de la consultation
Il n'est pas prévu de décomposition en lots.
[bookmark: ArtL2_RC-2-A2.7][bookmark: _Toc231833579]1.5 - Nomenclature
La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est :

	Code principal
	Description

	71541000-2
	Services de gestion de projets de construction


 

[bookmark: ArtL1_RC-2-A3][bookmark: _Toc231833580]2 - Conditions de la consultation
 
[bookmark: ArtL2_RC-2-A3.2][bookmark: _Toc231833581]2.1 - Délai de validité des offres

Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours à compter de la date limite de réception des offres.
[bookmark: ArtL2_RC-2-A3.3][bookmark: _Toc231833582]2.2 - Forme juridique du groupement

[bookmark: ArtL2_RC-2-A3.5][bookmark: _Toc231833583]Le marché sera conclu soit avec un prestataire unique, soit avec des prestataires groupés. Quelle que soit la forme du groupement (conjoint et solidaire), l’un des opérateurs économiques membres de ce groupement, devra être désigné dans l’acte d’engagement comme mandataire. Le mandataire représente l’ensemble des membres vis-à-vis du pouvoir adjudicateur et coordonne les prestations des membres du groupement. Il est expressément prévu dans le marché à conclure qu’en cas de groupement conjoint, le mandataire est solidaire conformément à l’article R.2142-24 du CCP.
[bookmark: _Toc231833584]Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs candidatures en agissant à la fois :

[bookmark: _Toc231833585]- En qualité de candidats individuels, et de membres d’un ou plusieurs groupements
[bookmark: _Toc231833586]- En qualité de membres de plusieurs groupements.

[bookmark: _Toc231833587]Il est également interdit à un opérateur économique d’être mandataire de plusieurs groupements.

[bookmark: _Toc231833588]L’ensemble des candidats qui se trouveraient dans un ou plusieurs de ces cas sera éliminé ainsi que le ou les groupements dont ils faisaient partie. 

[bookmark: _Toc231833589]Pour réaliser cette mission, le maître d’ouvrage a décidé de faire appel à des entreprises ayant des compétences avérées dans la programmation et l’assistance à maîtrise d’ouvrage (gestion de projet, conduite d’opérations, économie de la construction, ingénierie de conception tout corps d’état, domaine structure, fluide, VRD, architecte).

[bookmark: _Toc231833590]La participation à cette mission d’ATMO est exclusive, pour l’ensemble des acteurs économiques ou intervenants à titre personnel, de toute autre mission de conseils, conception ou réalisation sur l’opération.

[bookmark: _Toc231833591]2.3 – Variantes

Aucune variante n'est autorisée.
[bookmark: ArtL2_RC-2-A3.9][bookmark: _Toc231833592]2.4 - Développement durable

Cette consultation comporte des conditions d'exécution à caractère social et environnemental dont le détail est indiqué dans le CCAP. Le respect de ces dispositions est une condition de la conformité de l'offre. Une offre comportant des réserves ou ne respectant pas ces conditions d'exécution particulières sera déclarée irrégulière au motif du non-respect du cahier des charges.

Chaque titulaire concerné devra mettre en œuvre tous les moyens dont il dispose pour respecter ces objectifs de développement durable dans le cadre de l'exécution des prestations.
[bookmark: _Toc231833593]2.5 – Clauses de réexamen

Des clauses de réexamen sont prévues, elles sont décrites à l’article 14 du Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP).

[bookmark: ArtL1_RC-2-A4][bookmark: _Toc231833594]3 - Les intervenants
 
[bookmark: ArtL2_RC-2-A4.9][bookmark: _Toc231833595]3.1 - Contrôle technique
Le contrôleur technique sera désigné ultérieurement.
[bookmark: ArtL2_RC-2-A4.10][bookmark: _Toc231833596]3.2 - Sécurité et protection de la santé des travailleurs
La coordination sécurité et protection de la santé pour cette opération de niveau II sera assurée par un coordonnateur désigné ultérieurement.
[bookmark: ArtL1_RC-2-A5][bookmark: _Toc231833597]4 - Conditions relatives au contrat
 
[bookmark: ArtL2_RC-2-A5.2][bookmark: _Toc231833598]4.1 - Modalités essentielles de financement et de paiement
 
Les prestations seront financées selon les modalités suivantes :
 
Règlement par virement Administratif selon les règles de la Comptabilité Publique, financement sur le budget investissement de la Direction Interrégionale.
 
EDIFLEX :
Le titulaire s’engage à déposer ses factures (ainsi que celles de ses sous-traitants) sur la plateforme de traitement de la facturation EDIFLEX qui intègre les décomptes dans le « portail de facturation » de l’Etat CHORUS PRO.A cet effet, une convention d’interchange sera signée entre les parties.
 
L'accès à la plateforme EDIFLEX est pris en charge sur le budget d'investissement de la Direction Interrégionale.
 
Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) du marché seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des factures ou des demandes de paiement équivalentes.
L'attention des candidats est attirée sur le fait que s'ils veulent renoncer aux bénéfices de l'avance prévue au CCAP, ils doivent le préciser à l'acte d'engagement.
[bookmark: ArtL2_RC-2-A5.4][bookmark: _Toc231833599]4.2 - Confidentialité et mesures de sécurité

Les candidats doivent respecter l'obligation de confidentialité et les mesures particulières de sécurité prévues pour l'exécution des prestations.

L'attention des candidats est particulièrement attirée sur les dispositions du Cahier des clauses administratives particulières qui énoncent les formalités à accomplir et les consignes à respecter du fait de ces obligations de confidentialité et de sécurité.

Le titulaire doit informer ses sous-traitants des obligations de confidentialité et/ou des mesures de sécurité.
 
Gestion des documents :
" Les documents transmis dans le cadre de cette mise en concurrence (pièces, plans, ...) ne pourront en aucun cas être transmis, publiés ou photocopiés. Ils doivent être immédiatement détruits par les candidats non retenus suite à la notification de la décision de la personne adjudicateur de ne pas les retenir. De même, ils devront être immédiatement détruit par le titulaire du marché au terme des garanties qui lui incombent. "
 
Sécurité Pénitentiaire :
A titre de rappel l’article 434-35 du code pénal dispose " Est puni d’un an d’emprisonnement et de 15000 euros d’amende le fait, en quelque lieu qu’il se produise, de remettre ou de faire parvenir à un détenu, ou de recevoir de lui et de transmettre des sommes d’argent, correspondances, objets ou substances quelconques ainsi que de communiquer par tout moyen avec une personne détenue, en dehors des cas autorisés par les règlements.
La peine est portée à trois ans d’emprisonnement et à 45000 euros d’amende si le coupable est chargé de la surveillance de détenus ou s’il est habilité par ses fonctions à pénétrer dans un établissement pénitentiaire ou à approcher, à quelque titre que ce soit, des détenus "
 
Intervention sur site :
Les candidats seront réputés informés des conditions particulières à leur intervention en intérieur d’établissement pénitentiaire en activité. Ils se conforment à toutes injonctions du directeur de l’établissement ou du personnel pénitentiaire concernant le fonctionnement de l’établissement. Ils ne pourront en aucun cas arguer d’un quelconque préjudice à ce titre.
[bookmark: ArtL1_RC-2-A6][bookmark: _Toc231833600]5 - Contenu du dossier de consultation
 
Le dossier de consultation des entreprises (DCE) contient les pièces suivantes :
- L'acte d'engagement (AE) et ses annexes
- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) et ses annexes
- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses annexes (études de faisabilité, programme 8000)
- La décomposition du prix global forfaitaire (DPGF)
- Le règlement de la consultation (RC)
- Le cadre de sûreté et son engagement de confidentialité (à compléter et signer)
Il est remis gratuitement à chaque candidat.
Aucune demande d'envoi du DCE sur support physique électronique n'est autorisée.
Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter des modifications de détail au dossier de consultation au plus tard 10 jours avant la date limite de réception des offres. Ce délai est décompté à partir de la date d'envoi par le pouvoir adjudicateur des modifications aux candidats ayant retiré le dossier initial. Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir n'élever aucune réclamation à ce sujet.

Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite de réception des offres est reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date.
 
Transmission des documents confidentiels :
Le dossier de consultation est remis gratuitement à chaque candidat, le téléchargement s'effectue sur la plateforme PLACE (https://www.marches-publics.gouv.fr) peut contenir un dossier crypté dans lequel se trouve des plans et/ou d’autres documents protégés.
Ces éléments cryptés seront accessibles aux candidats sur demande via la plateforme PLACE. Chaque demande devra être accompagnée de l’engagement de confidentialité rempli et signé au nom du candidat

A réception, l’acheteur transmettra au candidat le code de décryptage des plans, ainsi que ‘’Zed! FREE’’ qui est une solution gratuite pour pouvoir ouvrir les ‘’conteneurs chiffrés. zed’’, à télécharger sur https://www.primx.eu/fr/zed-free/. Ce code est personnel, il ne pourra en aucun cas être diffusé à un tiers.

Au terme de la consultation, les plans devront être immédiatement détruits par les candidats.
[bookmark: ArtL1_RC-2-A7][bookmark: _Toc231833601]6 - Présentation des candidatures et des offres
 
Le pouvoir adjudicateur applique le principe "Dites-le nous une fois". Par conséquent, les candidats ne sont pas tenus de fournir les documents et renseignements qui ont déjà été transmis dans le cadre d'une précédente consultation et qui demeurent valables.
Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO.
Si les offres des candidats sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une traduction en français, cette traduction doit concerner l'ensemble des documents remis dans l'offre.
[bookmark: ArtL2_RC-2-A7.5][bookmark: _Toc231833602]6.1 - Documents à produire

Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes :

Pièces de la candidature telles que prévues aux articles L. 2142-1, R. 2142-3, R. 2142-4, R. 2143-3 et R. 2143-4 du Code de la commande publique :

Renseignements concernant la situation juridique de l'entreprise :

	Libellés
	Signature

	Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner
	Non

	KBIS document officiel attestant de l'existence juridique d'une entreprise
	Non

	Lettre de candidature ou formulaire DC1 sur le site www.budget.gouv.fr/daj/formulaires
	Non


 
Renseignements concernant la capacité économique et financière de l'entreprise :

	Libellés
	Signature

	Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les prestations objet du contrat, réalisées au cours des trois derniers exercices disponibles
	Non

	Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels
	Non

	Bilans ou extraits de bilans, concernant les trois dernières années, des opérateurs économiques pour lesquels l'établissement des bilans est obligatoire en vertu de la loi
	Non


 
Renseignements concernant les références professionnelles et la capacité technique de l'entreprise :

	Libellés
	Signature

	Indication des titres d'études et professionnels de l'opérateur économique et/ou des cadres de l'entreprise (dont contact privilégié et suppléant de l’opération), et notamment des responsables de prestation de services ou de conduite des travaux de même nature que celle du contrat
	Non

	Liste des principales prestations similaires (Site occupé) effectuées au cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire. Elles sont prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du candidat
	Non
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Pour présenter leur candidature, les candidats utilisent soit les formulaires DC1 (lettre de candidature) et DC2 (déclaration du candidat) disponibles gratuitement sur le site www.economie.gouv.fr, soit le Document Unique de Marché Européen (DUME).
Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs économiques sur lesquels il s'appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes documents concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur. En outre, pour justifier qu'il dispose des capacités de cet opérateur économique pour l'exécution des prestations, le candidat produit un engagement écrit de l'opérateur économique.
Pièces de l'offre :

	Libellés
	Signature

	L'acte d'engagement (AE) et ses annexes
	Non

	Décomposition du coût par intervenant (nombre d'heures par intervenant et prix journalier par intervenant)
	Non

	La décomposition du prix global forfaitaire (DPGF)
	Non

	Le mémoire justificatif des dispositions que l'entreprise se propose d'adopter pour l'exécution du contrat (pas de cadre fourni).
Il comprendra les chapitres suivants :

· 1 Qualité de la méthodologie proposée par le candidat pondéré

· 2 Pertinence de l’affectation et de la répartition des rôles de chacun des intervenants

· 3 Qualification (notamment formation initiale et/ou continue) de l'équipe, la capacité à répondre à des problématiques propres à l'opération (site occupé, sécurisé) via des expériences d’opérations similaires et les solutions mises en place durant ces opérations afin d’assurer un bon déroulement et faire face aux difficultés éventuelles rencontrées.

· 4 Les engagements du candidat en réponse à la clause Environnemental

	Non

	Engagement de confidentialité - à compléter
	Oui



[bookmark: ArtL3_NA6.5.1][bookmark: _Toc231833603]6.1.1 - Sous-traitance

L'offre, qu'elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous les sous-traitants connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestations dont la sous-traitance est envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants et fournir les pièces de candidature similaires à celles du titulaire pour chaque sous-traitant.    

Les tâches que l'acheteur souhaite faire effectuer exclusivement par le titulaire du contrat sont indiquées au cahier des charges.
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[bookmark: ArtL2_RC-2-A7.9][bookmark: _Toc231833604]6.2 - Visites sur site
Sans objet

[bookmark: ArtL1_RC-2-A8][bookmark: _Toc231833605]7 - Conditions d'envoi ou de remise des plis
 
Les plis devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des offres indiquées sur la page de garde du présent document.
[bookmark: ArtL2_RC-2-A8.4][bookmark: _Toc231833606]7.1 - Transmission électronique
La transmission des documents par voie électronique est effectuée sur le profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, à l'adresse URL suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr.
Le pli doit contenir deux dossiers distincts comportant respectivement les pièces de la candidature et les pièces de l'offre définies au présent règlement de la consultation.

Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception électronique. A ce titre, le fuseau horaire de référence est celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se termine après la date et l'heure limites de réception des offres.

Si plusieurs plis sont transmis successivement par le même candidat, seul le dernier pli transmis dans le délai imparti est pris en compte par l'acheteur. Il doit par conséquent contenir l'ensemble des pièces exigées au titre de la présente consultation.
Le pli peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support papier uniquement. Cette copie doit être placée dans un pli portant la mention « copie de sauvegarde », ainsi que le nom du candidat et l'identification de la procédure concernée. Elle est ouverte dans les cas suivants :
- lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans le pli transmis par voie électronique ;
- lorsque le pli électronique est reçu de façon incomplète, hors délai ou n'a pu être ouvert, à condition que sa transmission ait commencé avant la clôture de la remise des plis.

La copie de sauvegarde devra être remise contre récépissé ou, si elle est envoyée par la poste, par pli recommandé avec avis de réception postal et parvenir à l’adresse suivante :

MINISTERE DE LA JUSTICE
DIRECTION INTERREGIONALE DES SERVICES PENITENTIAIRES RHONE ALPES AUVERGNE
Département des Affaires Immobilières
19 Rue Crépet
CS 70607
69366 LYON
-  Horaire d’ouverture de la DISP => 09h00 à 12h00 - 14h00 à 16h00.
Aucun format électronique n'est préconisé pour la transmission des documents. Cependant, les fichiers devront être transmis dans des formats largement disponibles.
La signature électronique des documents n'est pas exigée dans le cadre de cette consultation.
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La signature électronique du contrat par l'attributaire n'est pas exigée dans le cadre de cette consultation.
Après attribution, les candidats sont informés que l'offre électronique retenue sera transformée en offre papier, pour donner lieu à la signature manuscrite du marché par les parties.
Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des candidats.
		
	
	Pensez à anticiper votre dépôt plusieurs heures avant l'heure limite

	
	
	

	
	
	





 
[bookmark: ArtL2_RC-2-A8.5][bookmark: _Toc231833607]7.2 - Transmission sous support papier
La transmission des plis par voie électronique est imposée pour cette consultation. Par conséquent, la transmission par voie papier n'est pas autorisée.
[bookmark: ArtL1_RC-2-A10][bookmark: _Toc231833608]8 - Examen des candidatures et des offres
 
[bookmark: ArtL2_RC-2-A10.1][bookmark: _Toc231833609]8.1 - Sélection des candidatures
Avant de procéder à l'examen des candidatures, s'il apparaît que des pièces du dossier de candidature sont manquantes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander à tous les candidats concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai maximum de 3 jours.
Les candidatures conformes et recevables seront examinées, à partir des seuls renseignements et documents exigés dans le cadre de cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi que leurs capacités professionnelles, techniques et financières.
[bookmark: ArtL2_RC-2-A10.3][bookmark: _Toc231833610]8.2 - Attribution des marchés
Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L.2152-1 à L.2152-4, R. 2152-1 et R. 2152-2 du Code de la commande publique et donnera lieu à un classement des offres.

L'attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre irrégulière pourra faire l'objet d'une demande de régularisation, à condition qu'elle ne soit pas anormalement basse. En revanche, toute offre inacceptable ou inappropriée sera éliminée.
Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante :

	Critères
	Pondération

	1-Prix des prestations
	30.0

	2 – Valeur technique
	70.0

	Sous-critère 1 : Qualité de la méthodologie proposée par le candidat
	30.0

	Sous-critère 2 : Pertinence de l’affectation et de la répartition des rôles de chacun des intervenants
	15.0

	Sous-critère 3 : Qualification (notamment formation initiale et/ou continue) de l'équipe, la capacité à répondre à des problématiques propres à l'opération (site occupé, sécurisé) via des expériences d’opérations similaires et les solutions mises en place durant ces opérations afin d’assurer un bon déroulement et faire face aux difficultés éventuelles rencontrées.
	15.0

	Sous-critère 4 : Critères des dispositions environnementales
	10.0


 
Chaque candidat se verra attribuer une note globale sur 100.
La pondération de chaque critère correspond au nombre de points maximum pouvant être obtenus par le candidat.
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Dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, d'addition ou de report) seraient constatées dans l'offre du candidat, l'entreprise sera invitée à confirmer l'offre rectifiée ; en cas de refus, son offre sera éliminée comme non cohérente.
Chaque candidat aura sa note de la manière suivante :

· Critère prix des prestations :
La note maximale sur le critère sera de 30 points.
La note maximale est attribuée au candidat dont l’offre est moins disante.
Pour les autres offres, le calcul s’effectue à partir de la formule : 30 x (Offre moins disante) / (Offre candidat notée)
En cas d’incohérences entre l’acte d’engagement et les décompositions, ce seront les montants en chiffre de l’AE qui seront pris en compte pour le jugement de ce critère.

Pour les autres critères relatifs à la valeur technique :

· 1 Qualité de la méthodologie proposée par le candidat 30 points

1.1 Le candidat démontrera dans ce chapitre de sa compréhension des enjeux de l’opérations et des objectifs de la mission d’ATMO. 15 points

1.2 La méthodologie proposée pour la réalisation des prestations attendues pour chacune des parties techniques décrites au CCTP (avec présentation des outils) ; 15 points
A titre facultatif, il présentera les exemples de livrables suivants :
Trame d’analyse des candidatures ;
Trame d’analyse des offres ;
Compte rendu de négociation ;
Tableau(x) de suivi et/ou avancement des études ;
Tableau(x) de suivi et/ou avancement des travaux ;
Compte-rendu de réunion de chantier

· 2 Pertinence de l’affectation et de la répartition des rôles de chacun des intervenants 15 points

2.1 Un organigramme présentant, par fonction, l’organisation choisie pour l’exécution de la mission ; 5 points

2.2 L’équipe proposée pour l’exécution de la mission et désignant : par étape, les noms des personnes physiques affectées à chacune des fonctions précitées, leurs diplômes, compétences et expériences au regard de l’objet de la mission, leur plan de charge pour la période objet de l’exécution du marché. 10 points

· 3 Qualifications (notamment formation initiale et/ou continue) de l'équipe, la capacité à répondre à des problématiques propres à l'opération (site occupé, sécurisé) via des expériences d’opérations similaires et les solutions mises en place durant ces opérations afin d’assurer un bon déroulement et faire face aux difficultés éventuelles rencontrées 15 points

3.1 Les CV des membres de cette équipe. 5 points 

3.2 Quelle stratégie est mise en place pour aborder les prévisions des délais de l’opération, et de maintenir durant toute la durée du marché, la rigueur, attention indispensable à sa réussite, qu’une telle opération se doit de conserver du début à la fin. 10 points


· 4 Les engagements du candidat en réponse à la clause Environnementale 10 points

4.1 Le descriptif de sa politique d’optimisation des déplacements professionnels, le nombre de véhicules dédiés dans le cadre de l’exécution de la prestation, l’année de mise en circulation, le type de motorisation, et la norme Crit’Air de chaque véhicule, à l’appui des cartes grises des véhicules. Il précisera la liste des chauffeurs dédiés à l’exécution du marché et indiquera ceux ayant bénéficiés d’une formation à l’éco conduit à l’appui des attestations ; 2.5 points

4.2 Le descriptif de sa politique de réduction des impressions en indiquant pour le recours à du papier recyclé, les labels certifiant l’origine du papier issu de bois exploité dans une forêt gérée durablement ; 2.5 points

4.3 La compréhension du candidat de l’aspect environnemental du projet ; 5 points

La notation sur 10 correspondra à l'échelle qualitative suivante : 0 Absence de Méthode de travail 2.5 Méthode de travail plutôt mauvaise 5 Passable 7.5 Bonne 10 Très Bonne 

Les notations sur 2,5 5 15 et 30 suivront cette même échelle proportionnellement à l'importance des critères/sous-critères.

[bookmark: ArtL2_RC-2-A10.4][bookmark: _Toc231833611]8.3 - Suite à donner à la consultation

L'offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en attendant que le ou les candidats produisent les certificats et attestations des articles R. 2143-6 à R. 2143-10 du Code de la commande publique. Le délai imparti par le pouvoir adjudicateur pour remettre ces documents ne pourra être supérieur à 5 jours.
Une attestation d'assurance décennale devra également être produite dans le même délai.
[bookmark: ArtL1_RC-2-A12][bookmark: _Toc231833612]9 - Récompenses
 
A l'issue de la consultation, il ne sera versé aucune prime aux candidats admis à remettre des prestations et non retenus.
[bookmark: ArtL1_RC-2-A14][bookmark: _Toc231833613]10 - Renseignements complémentaires
 
[bookmark: ArtL2_RC-2-A14.1][bookmark: _Toc231833614]10.1 - Adresses supplémentaires et points de contact

Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats transmettent impérativement leur demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur, dont l'adresse URL est la suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr

Cette demande doit intervenir au plus tard 10 jours avant la date limite de remise des plis.
Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant téléchargé après identification, 6 jours au plus tard avant la date limite de remise des plis.
[bookmark: ArtL2_RC-2-A14.2][bookmark: _Toc231833615]10.2 - Procédures de recours

Le tribunal territorialement compétent est :
Tribunal Administratif de Lyon
184 rue Duguesclin
69433 LYON CEDEX 03

Tél : 04 87 63 50 00
Télécopie : 04 87 63 52 50
Courriel : greffe.ta-lyon@juradm.fr

Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes : Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du contrat.
Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA.
Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d'intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr

Pour obtenir des renseignements relatifs à l'introduction des recours, les candidats devront s'adresser à :
Tribunal Administratif de Lyon
Palais Juridictions Administratives
184 rue Duguesclin
69433 LYON CEDEX 03

Tél : 04 87 63 50 00
Télécopie : 04 87 63 52 50
Courriel : greffe.ta-lyon@juradm.fr


	Consultation n°: 26DAI0017
	Page 17 sur 17


image4.png




image5.png




image6.png




image7.png




image8.png




image9.png




image10.png




image11.png




image12.png




image13.png




image1.png
MINISTERE Direction générale
B,E,LA JUSTICE de I'administration pénitentiaire

Fraternité

Direction interrégionale des services pénitentiaires

Labellisation du ministére
De Lyon de la Justice 2024-2027




image2.png




image3.png




